
 
REUNION du 25 juin 2018 

 
 
Sous la présidence de Monsieur CLAVERIE Claude, Président, 
 
PRESENTS : Mmes BROCA-LANNAUD Marie-Thérèse remplacée par son suppléant LAPEYRE 
Bernard, GARCIA Marie-Paule, MM. AUGUSTIN Philippe, BEYRIES Philippe, BOUE Henri, 
CUSINATO Francis, DUFOUR Philippe, DULONG Pierre remplacé par son suppléant BOURGADE 
Pierre, ELOY Bertrand,  LACANNE Jean-Baptiste, LASSIS Henri, LIAN Fernand remplacé par sa 
suppléante ALLEGRI Huguette, PHILIPPE Jean-Pierre,  PINSON Alain, ROUMAT Max,  SACRÉ 
Thierry, SEMPERE Marcel, TIRINZONI Serge remplacé par son suppléant FOURNEL Jean-Laurent. 
 
ABSENTS - EXCUSES : Mme GOZE Marie-José,  MM. BALLERINI Francis,  BARRERE Etienne, 
BOLZACCHINI Laurent, COLAS Thierry, DUBRAC Gérard, GOUZENES Patrick, LANXADE Eric. 
 
Monsieur Gérard DUBRAC a donné procuration à Monsieur Thierry SACRÉ. 
 
 Ordre du jour : 
 Approbation du procès-verbal de la réunion du 28 mai 2018 
 Modification du tableau des effectifs 
 Adhésion au régime d’assurance chômage 
 Service eau potable : régularisation des captages – déclaration de projet 
 Service assainissement collectif : mise en compatibilité du PLU de Pouy Roquelaure 
 Service assainissement collectif : tarifs des redevances pour les nouveaux équipements 
 Questions diverses 

 
 
0.1) Ajout d’un point à l’ordre du jour 
Après discussion, le Comité Syndical approuve l’ajout d’un point à l’ordre du jour à l’unanimité. 
 
Après discussion, le Comité Syndical décide à l’unanimité de solliciter l’Agence de l’Eau Adour 
Garonne pour l’obtention d’une aide aussi substantielle que possible relative au diagnostic 
micropolluants de la STEP de Condom-bourg. 
 
 
1) Approbation du procès-verbal de la réunion du 28 mai 2018 
Après lecture, le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 
 
 
2) Modification du tableau des effectifs 
Après discussion, le Comité Syndical décide, à l’unanimité, de créer à compter du 15 juillet 2018  deux 
postes : un poste d’adjoint administratif pour les missions administratives et un poste d’adjoint 
technique pour les missions techniques à raison de 17,50 heures hebdomadaires chacun et de modifier 
le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel (RIFSEEP) afin d’y intégrer ces deux cadres d’emplois.  
 
3) Adhésion au régime d’assurance chômage 
Après discussion, le Comité Syndical décide à l’unanimité d’adhérer au régime d’assurance chômage 
pour les personnels non titulaires et autorise Monsieur le Président à effectuer les démarches 
d’adhésion auprès de l’URSSAF et à signer le contrat d’adhésion. 
 
 
4) Service eau potable – Régularisation des captages de Gauge et de Brunet : déclaration de 
projet 



Après discussion, le comité syndical confirme l’intérêt général de la régularisation et de l’instauration 
des périmètres de protection des captages de Gauge et de Brunet dans le cadre de la déclaration de 
projet correspondante. 
 
5) Service assainissement collectif – Mise en compatibilité du PLU de POUY ROQUELAURE 
Après discussion, l’Assemblée délibérante décide à l’unanimité de lancer la procédure de mise en 
compatibilité du PLU de Pouy Roquelaure et autorise Monsieur le Président à engager les formalités 
nécessaires. 
 
 
6) Service assainissement collectif – Redevances pour les nouveaux équipements 
Après discussion, le Comité Syndical décide à l’unanimité de maintenir les tarifs suivants pour les 
Communes qui bénéficieront de la création d’un système d’assainissement collectif comme suit : 
 la première année de création : 

o part fixe : 60,00 € HT par an 
o part variable : 1,50 € HT par m3 

 les années suivantes : mise en place d’n lissage afin d’atteindre les tarifs suivants en 2023 
o part fixe : 50,00 € HT par an 
o part variable : 1,30 € HT par m3 

 
 
7) Questions diverses 
 
 
L’ordre du jour étant terminé, Monsieur le Président lève la séance à 20h. 
 

Le Président, 
Claude CLAVERIE 
 

 


